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Pèlerinage à Lourdes : la parole est aux jeunes. 
 

• Jérémie : « J’ai découvert Lourdes » 

• Thierry : « Beaucoup de monde à la procession aux flambeaux » 

• Marina, en pleurs, un soir de procession « C’est trop beau ». 
Ces quelques réflexions nous permettent de dire que notre démarche à Lourdes, selon leur 

désir, a été un moment de paix, de sérénité, de joie, d’émotion... C’était un pèlerinage mais c’était 
aussi des vacances. Nous étions logés dans un hôtel proche du Fort de Lourdes, un peu à distance de 
l’espace du sanctuaire. Nous avons fait ensemble notre programme, mêlant le spirituel et le 
tourisme. Beaux moments ! C’est la première fois que nous partions aussi loin, et le voyage a été très 
apprécié. Au retour, nous avons regardé le film de Delannoy, ce qui nous a permis de revoir les lieux 
et de réentendre le récit des apparitions. « Nous sommes prêts à repartir ! » 

 
 

 
SEJOURS ETE  2017  

Pour répondre au mieux au désir des jeunes porteurs de handicap et de leurs familles nous 
proposons non pas de fixer des temps de séjours, comme à l’accoutumée, en juillet et en août, mais 
d’ouvrir la maison Béthel entre le 16 juillet et le 20 août. Ceci devrait leur permettre de choisir une 
semaine ou deux, à leur convenance, en adéquation avec leurs autres activités d’été.  

 
 
 

 MAISON PARTAGEE  
 
Selon une étude DDASS de 2006, 95% des personnes résidant en MAS (Maison Accueil 

Spécialisée) ou FAO (Foyer Accueil Occupationnel) veulent quitter l’établissement, l’institution, 
« Pour aller à la maison ». 

Se développent aujourd’hui les « Maisons partagées » où vivent une douzaine de résidents 
handicapés avec assistants professionnels ET volontaires (service civil), ayant si possible une activité 
de jour. 

Vivre ainsi dans UN lieu amical ET solidaire favorise l’épanouissement des handicapés et des 
valides : gagnant/gagnant ! 

La plus grande souffrance des personnes vulnérables ? « Les gens qui viennent nous voir sont 
payés pour ça ! » 

Pour prendre soin, seule la gratuité dans la relation avec la personne handicapée peut lui 
rendre SA dignité. 

Béthel a fait le choix d’une présence gratuite auprès des résidents. D’ailleurs, les sœurs ET les 
personnes qui les accompagnent dans cette mission disent le plus souvent : « Nos invités arrivent ! » 
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Vous souhaitez les rejoindre, un jour, plusieurs jours, pour vivre une expérience à la fois humaine 

et spirituelle, en prenant de votre temps pour vous approcher d'eux pour votre JOIE ?  
Contactez la maison Béthel !  

 
 

 
EGALITE de droit/ EGALITE de chance  

 
Si nous faisons un petit point d’histoire, nous nous 

rappelons que dans notre devise 
« Liberté/Egalité/fraternité », le terme d’égalité concernait 
les droits : « EGALITE de droit ». Edictée depuis 1789, cette 
égalité de droit a été renforcée par les constitutions de 
1946 ET 1958. 

Aujourd’hui, dans le domaine de la prise en charge 
du handicap, il est question de l’EGALITE de « chance ». 

 Dans une course de chevaux, le meilleur gagne, 
forcément. Si on connaît par avance le meilleur, les autres 
chevaux n’ont aucune chance. Ce n’est pas très juste de les 
faire courir ensemble.  

A moins ! C’est ainsi, que pour la première fois, en 
Angleterre, il a été imposé au joker du meilleur cheval de 
courir en tenant les rennes d’une seule main (Hand in cap). 

Tous les chevaux avaient ainsi une chance de gagner. Ils avaient une égalité de chance. On parlera 
d’équité. 

Dans l’accompagnement des personnes « hand in cap”, il nous faut faire toutes les 
adaptations nécessaires pour « dépasser » les conséquences du handicap, changer quelque peu les 
règles du jeu : abaisser « les paniers de basket », transformer les sons en signaux lumineux, ballon 
sonore pour des parties de football, auto description visuelle, etc.… 

 

 
 

La vigilance doit être grande pour que chacun de nous ait toutes les chances de son côté ! 
 
 
 

Un grand MERCI.  

 

Merci à tous ceux qui ont envoyé leur adhésion pour l'année 2017 et à tous ceux qui nous 
soutiennent, par des dons de toute nature. (Nous vous rappelons que les dons faits à l’association 
Louis Toussaint Dassy sont déductibles de vos impôts.) 

 
 


